Association Sportive Nanteuil Badminton

Assemblée générale

À :
Nanteuil lès Meaux

Date :
le mercredi 08 décembre 2004

Ouverture de la première assemblée générale à 20h15

24 personnes présentes ce soir, réunies à la salle de réunion de la mairie de Nanteuil lès Meaux. Monsieur Régis Sarazin, premier adjoint au maire est présent en tant que représentant de la mairie.

Monsieur Sonnet Mathias, préside la séance, assisté de Madame Galinski.

Chacun des présents est invité à noter ses coordonnées personnelles précises.

Monsieur Régis Sarazin, prend la parole pour préciser l’état d’avancement des travaux du gymnase, le nombre de cours qui seront tracés, la date prévisionnelle d’ouverture, fin janvier. Il présente un plan permettant à tous de se faire une idée du futur gymnase. Concernant le tracé au sol des cours, Mr Sarazin nous annonce le chiffre de sept cours. Quelques membres présents s’interrogent quant à la dimension des cours, sont-ils des cours pour simple ou double ? La mairie après s’être renseignée, confirmera leurs dimensions dès que possible.

Approbation des statuts

Mr Sonnet propose d’approuver les statuts dont il en fait une lecture. Aucune remarque ou changement n’étant proposé, les statuts tels que lus en assemblée générale sont approuvés. Deux exemplaires, signés par deux membres du comité de direction, seront envoyés à la sous préfecture de Meaux pour la déclaration de l’association.

Création de l’association

Une fois les statuts approuvés, l’assemblée est consultée afin de trouver un nom à l’association. Mr Sonnet propose « Association Sportive Nanteuil Badminton ». Aucune autre proposition n’étant faite, ce nom est approuvé à l’unanimité des membres présents.

Cotisation

Pour la période de janvier, à juin, il est nécessaire de fixer le montant de la cotisation qui sera demandée aux adhérents. La mairie, souhaite favoriser l’adhésion des Nanteuillais en priorité, et le principe d’une cotisation à deux vitesses peut être une solution à cela. S’en suit un débat pour fixer le montant de la cotisation 2005. Un consensus se crée autour de 15 euros, sans licence obligatoire, jusque fin juin. A partir de la rentrée 2005/2006, la cotisation sera redéfinie, et intégrera obligatoirement l’achat de la licence à la Fédération Française de Badminton.

Matériels

L’association se propose d’acheter quelques raquettes, et des volants afin de permettre au maximum de personnes d’essayer la pratique du Badminton sans frais excessifs. Il est conseillé de se munir de sa propre raquette par la suite, afin de jouer avec un matériel de meilleur qualité. Il est rappelé que l’utilisation de la salle de sport du gymnase ne peut se faire qu’avec une paire de chaussure de sport dédiée à cet effet. Le comité de direction aura la charge de demander une subvention à la mairie afin d’autoriser l’achat de ce matériel, ainsi que quelques fournitures de bureau.

Comité de direction

Il est proposé ensuite l’élection de comité de direction. Il faut nommer suffisamment de personnes au comité de direction afin d’être assuré qu’au moins une d’entre elles soit présente à chaque rendez-vous de jeu. Il est donc proposé au vote l’élection de six membres représentant l’association. Mme Galinski, Mougenot, Neveux, et Mr Sonnet, Paquet, Lavaud se portent volontaires. Ils sont élus à l’unanimité.

Réunis, ces six membres nomment la présidente, Mme Galinski Catherine, 5 rue de la Robarde, 77100 Nanteuil lès Meaux, née le 29 juin 1957 à Paris, le trésorier, Mr Sonnet Mathias, 9 allée des vergers, 77100 Nanteuil lès Meaux, né le 25 novembre 1966, à Dreux, la secrétaire, Mme Mougenot Florence,née Vilquin le 15 mars 1979 à coulommier, résidant 14D rue Gambetta, 77100 Nanteuil lès Meaux. Les trois autres membres, Mme Neveux, Mr Paquet et Lavaud, sont suppléants.

Les membres du comité donnent mandat à la  présidente pour l’ouverture d’un compte courant à la poste.
Horaires

Un débat s’ouvre sur les horaires les plus adaptés et les désirs de chacun. Plusieurs propositions sont faites, un débat s’ouvre sur le sujet. Un consensus se fait peu à peu pour deux créneaux horaires le soir en semaine. Il est proposé les soirs du Mercredi et du vendredi de 20h00ou 20h30 jusque vers 22h30 ou 23h00. ces horaires seront à négocier avec les autres associations sportives de Nanteuil, utilisatrices du gymnase, et la mairie. Une réunion multipartite est programmée par la mairie dans le courant du mois de décembre et le comité de direction sera conviés à cette réunion.

Tous les points mis à l’ordre du jour ayant été abordés, la fin de la séance est décrétée.

21h30, la séance est levée.
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